
ANNEXE II – A 
 

PREMIER EXEMPLE 
 

Pour 6 sièges de titulaires à pourvoir 
 

       Nombre de votants :   350 
   Bulletins blancs ou nuls :  50  

Nombre de suffrages exprimés :       300 
Quotient électoral :         300/6 = 50 

 

LISTES 
NOMBRE DE 
CANDIDATS 

TITULAIRES INSCRITS 
SUR LA LISTE 

NOMBRE DE 
SUFFRAGES 

OBTENUS PAR 
LA LISTE 

NOMBRE DE SIEGES ATTRIBUES 
AU TITRE DU QUOTIENT 

ELECTORAL 
RESTES 

NOMBRE DE SIEGES 
ATTRIBUES AU 

TITRES DES PLUS 
FORTS RESTES 

 
Liste A 

 

 
2 

 
155 

155/50=3 
ramener à 2 la liste ne comptant 
que 2 candidats (le 3ème

 

 siège de 
cette liste ne pouvant être attribué 

que par tirage au sort) 

Calcul 
inutile 

 
0 

 
Liste B 

 

 
7 

 
85 

 
85/50=1 

 
85-50=35 

 
1 

 
Liste C 

 

 
12 

 
60 

 
60/50=1 

 
60-50=10 

 
0 

 
 La liste A obtient 2 sièges 
 La liste B obtient 2 sièges dont 1 au plus fort reste 
 La liste C obtient 1 siège. Le tirage restant ne peut être attribué que par tirage au sort  

 
ANNEXE II – B 

 
DEUXIEME EXEMPLE 

 
Pour 3 sièges de titulaires à pourvoir 

 
       Nombre de votants :   100 

    Bulletins blancs ou nuls :  20  
Nombre de suffrages exprimés :         80 
Quotient électoral :                      80/3 = 26.66   

 

LISTES 
NOMBRE DE CANDIDATS 

TITULAIRES INSCRITS SUR 
LA LISTE 

NOMBRE DE 
SUFFRAGES 

OBTENUS PAR 
LA LISTE 

NOMBRE DE SIEGES 
ATTRIBUES AU TITRE DU 
QUOTIENT ELECTORAL 

RESTES 

NOMBRE DE 
SIEGES 

ATTRIBUES AU 
TITRES DES 
PLUS FORTS 

RESTES 
 

Liste A 
 

 
6 

 
35 

 
35/26.66=1 

 

 
35-

26.66=8.34 

 
0 

 
Liste B 

 

 
6 

 
20 

 
20/26.66=0 

 
20 

 
1 

 
Liste C 

 

 
3 

 
25 

 
25/26.66=0 

 
25 

 
1 

 
 La liste A obtient 1 siège 
 Les liste C puis B obtiennent chacune un siège au titre des plus forts restes  



 
ANNEXE II – C 

 
TROISIEME EXEMPLE 

 
Pour 5 sièges de titulaires à pourvoir 

 
       Nombre de votants :  100 

    Bulletins blancs ou nuls :  28  
Nombre de suffrages exprimés :         72 
Quotient électoral :          72/5 = 14,4 

 

LISTES 
NOMBRE DE 
CANDIDATS 

TITULAIRES INSCRITS 
SUR LA LISTE 

NOMBRE DE 
SUFFRAGES 

OBTENUS PAR 
LA LISTE 

NOMBRE DE SIEGES ATTRIBUES 
AU TITRE DU QUOTIENT 

ELECTORAL 
RESTES 

NOMBRE DE 
SIEGES 

ATTRIBUES AU 
TITRE DES PLUS 
FORTS RESTES 

 
Liste A 

 

 
10 

 
45 

 
45/14,4=3 

 

 
45- 

(14,4x3)=1,8 
 

 
0 

 
Liste B 

 

 
6 

 
21 

 
21/14,4=1 

 
21-14,4=6,6 

 
1 

 
Liste C 

 

 
2 

 
6 

 
6/14,4=0 

 
6 

 
0 

 
 La liste A obtient 3 sièges 
 La liste B obtient 2 sièges dont 1 au titre des restes 
 La liste C n’obtient aucun siège.  
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